
 CHAPITRE IV.  - Des membres du jury. 
 
  Section première. - Formation des listes de jurés. 
 
  Art.  217.[1 Pour être porté sur la liste des jurés, il faut remplir les conditions suivantes : 
   1° être inscrit au registre des électeurs; 
   2° jouir de ses droits civils et politiques; 
   3° être âgé de vingt-huit ans accomplis et de moins de soixante-cinq ans; 
   4° savoir lire et écrire; 
   5° n'avoir subi aucune condamnation pénale à une peine d'emprisonnement de plus de 
quatre mois ou à une peine de travail de plus de soixante heures.]1 
  ---------- 
  (1)<L 2009-12-21/14, art. 213, 159; En vigueur : 21-01-2010>  
 
  Sous-section 1. - De la liste communale. 
 
  Art.  218.<L 05-01-1983, art. 2> Tous les quatre ans les jurés sont tirés au sort au cours 
du mois de janvier, dans la dernière liste des personnes inscrites au registre des 
électeurs, dressé conformément à l'[1 article 10, § 1er]1, du Code électoral. 
  <NOTE : selon la loi du 20-11-1989 (M.B. 29-11-1989, p. 19507), " par dérogation à 
l'article 218 ..., les jurés peuvent, en 1989, être tirés au sort dans la liste des électeurs 
belges inscrits au registre de la population d'une commune belge qui doit être dressée 
par le collège des bourgmestre et échevins en vue des élections européennes du 18 juin 
1989 "> 
  ---------- 
  (1)<L 2009-12-21/14, art. 214, 159; En vigueur : 21-01-2010>  
 
  Art.  219. Le tirage au sort a lieu publiquement à la maison communale, aux jour et 
heure annoncés par voie d'affichage. 
 
  Art.  220. Le bourgmestre assisté de deux échevins procède à deux reprises au tirage 
d'un chiffre de 1 à 0. Le premier chiffre représente les unités, le second représente les 
dizaines. Les personnes dont le numéro d'ordre sur les listes des électeurs généraux de la 
commune ou de chaque section de commune, se termine par le nombre ainsi formé, sont 
inscrites sur une liste préparatoire de jurés. 
 
  Art.  221.Le ministre de la Justice détermine toutes autres conditions de ce tirage au 
sort et spécialement à combien de reprises il doit y être procédé dans chaque province 
[1 et dans l'arrondissement administratif de Bruxelles-Capitale]1, pour obtenir le nombre 
de jurés nécessaires. 
  ---------- 
  (1)<L 2009-12-21/14, art. 215, 159; En vigueur : 21-01-2010>  
 
  Art.  222.Immédiatement après le tirage au sort, le bourgmestre omet de la liste 
préparatoire des jurés, les noms des personnes qui ne sont pas âgées de [1 vingt-
huit] 1 ans accomplis ou qui ont atteint [1 soixante-cinq]1 ans au premier janvier 
précédent. 
  ---------- 



  (1)<L 2009-12-21/14, art. 216, 159; En vigueur : 21-01-2010>  
 
  Art.  223.[1 Le bourgmestre est tenu de procéder à une enquête auprès de chacun des 
électeurs restés inscrits sur la liste préparatoire, aux fins de déterminer : 
   1° s'il sait lire et écrire; 
   2° a) dans les provinces d'Anvers, de Flandre occidentale, de Flandre orientale, du 
Limbourg et du Brabant flamand, s'il est capable de suivre les débats de la cour 
d'assises en néerlandais; 
   b) dans les provinces de Hainaut, de Liège, de Luxembourg, de Namur et du Brabant 
wallon, s'il est capable de suivre les débats de la cour d'assises en français; 
   c) dans l'arrondissement administratif de Bruxelles-Capitale, s'il est capable de suivre 
les débats de la cour d'assises en français, en néerlandais ou dans les deux langues; dans 
ce dernier cas, l'électeur peut indiquer la langue qu'il choisit; 
   d) dans les arrondissements judiciaires de Verviers et d'Eupen, s'il est capable de 
suivre les débats de la cour d'assises en français, en allemand ou dans les deux langues; 
dans ce dernier cas, l'électeur peut indiquer la langue qu'il choisit; 
   3° s'il exerce réellement une fonction et laquelle; 
   4° s'il exerce, à titre principal ou non, une fonction publique et laquelle; 
   5° s'il est ministre d'un culte reconnu par l'Etat ou délégué d'une organisation 
reconnue par la loi qui offre une assistance morale selon une conception philosophique 
non confessionnelle; 
   6° s'il est militaire en service actif; 
   7° s'il est en possession d'un diplôme délivré par une université ou par un 
établissement assimilé, d'un diplôme de l'enseignement secondaire supérieur, d'un 
diplôme ou d'un certificat de l'enseignement technique créé, subsidié ou agréé par l'Etat 
ou par une des Communautés ou par une commission d'examen instituée en vertu d'une 
loi ou d'un décret, d'un diplôme d'enseignant ou d'enseignante ou d'un diplôme d'agrégé 
de l'enseignement secondaire de niveau inférieur; 
   8° s'il est ancien membre du Parlement européen, des Chambres législatives fédérales, 
des parlements de Communauté et de Région, des conseils provinciaux, des conseils 
communaux, des conseils d'agglomération, des conseils de fédération, de la Commission 
communautaire commune, de la Commission communautaire française, de la 
Commission communautaire flamande, du Gouvernement fédéral et des gouvernements 
de Communautés et de Régions ou ancien bourgmestre; 
   9° s'il est membre ou ancien membre d'un conseil consultatif institué en vertu d'une loi 
ou d'un arrêté royal; 
   10° s'il existe pour lui des empêchements qui rendent impossible l'exercice des 
fonctions de juré; 
   11° s'il a subi une condamnation pénale à une peine d'emprisonnement de plus de 
quatre mois ou à une peine de travail de plus de soixante heures.]1 
   Ces électeurs sont tenus de remplir avec exactitude un formulaire dont le modèle est 
déterminé par le ministre de la Justice. 
  ---------- 
  (1)<L 2009-12-21/14, art. 217, 159; En vigueur : 21-01-2010>  
 
  Art.  224.[1 Sur la base des éléments recueillis par l'enquête prévue à l'article 223, le 
bourgmestre omet de la liste préparatoire des jurés : 
   1° les personnes qui ne savent lire ou écrire; 



   2° les personnes qui ne connaissent pas la langue dont il est fait usage dans la 
procédure à l'audience de la cour d'assises près de laquelle elles seraient appelées à 
exercer les fonctions de juré; 
   3° les membres du Parlement européen, des chambres législatives fédérales, des 
parlements de Communauté et de Région, des conseils provinciaux, des conseils 
communaux, des conseils d' agglomération, des conseil de fédération, de la Commission 
communautaire commune, de la Commission communautaire française, de la 
Commission communautaire flamande, du gouvernement fédéral et des gouvernements 
de Communautés et de Régions et les bourgmestres; 
   4° les magistrats effectifs de l'ordre judiciaire, les conseillers et les juges sociaux et 
consulaires, les assesseurs en matière d'exécution des peines, les référendaires près la 
Cour de cassation, les greffiers et les membres des secrétariats de parquet; 
   5° les membres du Conseil d'Etat, les assesseurs de la section de législation, les 
membres de l'auditorat, du bureau de coordination, les membres du Conseil du 
contentieux des étrangers et du greffe; 
   6° les membres de la Cour constitutionnelle, les référendaires près la Cour 
constitutionnelle et les membres du greffe; 
   7° les membres de la Cour des comptes; 
   8° les gouverneurs de province, les commissaires d'arrondissement et les greffiers 
provinciaux; 
   9° les membres du Conseil supérieur de la Justice; 
   10° les titulaires d'une fonction de management ou d'encadrement dans un 
département ministériel, un service public fédéral ou un service public de 
programmation, les fonctionnaires généraux et les directeurs d'administration des 
départements ministériels des Communautés et Régions; 
   11° les militaires en service actif; 
   12° les ministres d'un culte reconnu par l'Etat et les délégués des organisations 
reconnues par la loi qui offrent une assistance morale selon une conception 
philosophique non confessionnelle; 
   13° les personnes qui ont subi une condamnation pénale à un emprisonnement de plus 
de quatre mois ou à une peine de travail de plus de soixante heures]1 
  ---------- 
  (1)<L 2009-12-21/14, art. 218, 159; En vigueur : 21-01-2010>  
 
  Art.  225. Les omissions faites, la liste communale des jurés est définitivement arrêtée 
par le bourgmestre. Il est tenu d'y inscrire, dans l'ordre alphabétique et sous un numéro 
d'ordre communal, les électeurs retenus, même s'il n'a pas été répondu à l'enquête 
prévue à l'article 223 ou s'il a été répondu de manière incomplète ou inexacte. 
 
  Art.  226. (Dans l'arrondissement administratif de Bruxelles-Capitale), le bourgmestre 
établit deux listes : <L 1993-07-16/31, art. 363, 028; En vigueur : 01-01-1995> 
  l'une comprend les noms des personnes qui, d'après leur déclaration à l'enquête, sont 
capables de suivre les débats en néerlandais ou qui ont fait choix de cette langue; 
  l'autre comprend les personnes qui, d'après leur déclaration à l'enquête, sont capables 
de suivre les débats en français ou qui ont fait choix de cette langue. 
  (Dans (les arrondissements judiciaires de Verviers et d'Eupen), le bourgmestre établit 
deux listes : l'une comprend les noms des personnes qui, d'après leur déclaration à 
l'enquête, sont capables de suivre les débats en français ou qui ont fait choix de cette 



langue; l'autre comprend les personnes qui, d'après leur déclaration à l'enquête, sont 
capables de suivre les débats en allemand ou qui ont fait choix de cette langue.) <L 24-
03-1980, art. 9> <L 1985-09-23/33, art. 43, 008> 
 
  Art.  227. La liste communale des jurés est transmise à la députation permanente (ou au 
gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, selon le cas,) avant le 1er mai, avec les 
formulaires recueillis par application de l'article 223. 
  Le ministre de la Justice détermine le mode d'établissement des listes et les indications 
qui doivent y être portées. 


